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INTRODUCTION 

Le Conseil du statut de la femme (CSF) est un organisme gouvernemental de consultation 
et d’étude. Il conseille la ministre responsable de la Condition féminine et le 
gouvernement du Québec sur tout sujet lié à l’égalité ainsi qu’au respect des droits et du 
statut de la femme, dans un objectif de justice sociale. De plus, il informe la population 
québécoise sur toute question en ces matières. Le Conseil des membres est composé de 
la présidente et de dix femmes issues d’associations féminines, de milieux universitaires, 
de groupes socioéconomiques et d’organismes syndicaux. 

Dans le cadre de la consultation sur le projet de loi (PL) no 59, intitulé Loi modernisant le 
régime de santé et de sécurité du travail, le Conseil soumet à la Commission de 
l’économie et du travail un mémoire axé sur les réalités des femmes au travail. À cette 
fin, il s’appuie d’abord sur ses travaux qui, tout au long de son histoire, témoignent de sa 
préoccupation pour la santé et la sécurité des femmes, et ensuite sur des données et des 
analyses actualisées. Ce mémoire repose sur deux postulats.  

1) Le monde du travail, et la société dans son ensemble, ont profondément changé 
depuis l’adoption de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) au Québec, 
en 1979, et de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(LATMP), en 1985. Certaines transformations concernent particulièrement les 
femmes, dont leur investissement massif du marché du travail (CSF, 2020a), leur 
présence accrue dans plusieurs emplois traditionnellement masculins [ex. : 
policières et pompières (Dumont et Julien, 2020)], l’obligation de plus en plus 
fréquente d’effectuer un stage en milieu de travail pour acquérir une formation 
(CSE, 2019), et ce, davantage dans le cas d’étudiantes que d’étudiants (MEES, 
2019), et le recours grandissant au télétravail, notamment depuis la pandémie liée 
au coronavirus (INSPQ, 2020). Elles ont généré des problématiques émergentes en 
matière de santé et de sécurité du travail, que ce soit en raison de l’évolution des 
emplois, des connaissances ou des réalités sociales. Ce contexte commande une 
modernisation du régime de santé et de sécurité du travail.  

2) La santé et la sécurité des femmes et des hommes se caractérisent par des réalités 
physiologiques, socioéconomiques, culturelles et politiques qui peuvent être 
différentes. Ce fait, illustré par de nombreux exemples fournis au fil des pages qui 
suivent, est reconnu par la communauté scientifique1 et par le gouvernement du 
Québec2. Dans cette optique, le régime de santé et de sécurité du travail doit 
impérativement prendre en compte les spécificités des femmes et des hommes en 
la matière. Son élaboration, sa mise en œuvre, son évaluation et son suivi devraient  

  

                                                

1. En font notamment état Tissot, Stock et Nicolakakis (2020), Labrèche (2018), Bushnik (2016), Labrèche, 
Lacourt et Lavoué (2014), Duguay, Prud’homme et Boucher (2014), ainsi que Messing (2002). 

2. Notamment dans le Plan d’action en santé et bien-être des femmes 2020-2024, récemment lancé par 
le MSSS (2020). 
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donc s’ancrer dans l’analyse différenciée 
selon les sexes (ADS) (voir l’encadré 
ci-contre), que le gouvernement du Québec 
s’est d’ailleurs engagé à implanter dans ses 
pratiques pour poursuivre sa marche vers 
l’égalité entre les femmes et les hommes 
(Gouvernement du Québec, 2007). Dans le 
Plan d’action en matière d’analyse 
différenciée selon les sexes 2011-2015, le 
gouvernement prévoyait précisément de 
« mettre en œuvre des mesures pour prévenir 
les lésions professionnelles chez les 
travailleuses et favoriser la gestion de la 
santé et [de] la sécurité dans les milieux de 
travail qui les accueillent » (SCF, 2011, p. 16). 

À la lumière de son analyse, le Conseil constate que le PL no 59 propose des avancées 
pour les travailleuses. Des améliorations demeurent néanmoins nécessaires pour mieux 
prendre en compte leurs réalités. C’est dans cette optique qu’il formule diverses 
recommandations à la Commission de l’économie et du travail. 

Dans ce qui suit, le Conseil se penche sur les sujets qui soulèvent des enjeux particuliers 
pour les femmes relativement à : 

1) la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP) : 

• la couverture du personnel domestique, composé majoritairement de femmes 
(section 1.1); 

• la reconnaissance des maladies professionnelles propres aux femmes 
(section 1.2); 

2) la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) : 

• les mécanismes de prévention et de participation dans les secteurs à 
prédominance féminine (section 2.1); 

• l’évaluation des risques pour les travailleuses enceintes ou qui allaitent 
(section 2.2); 

• la protection des travailleuses et des travailleurs exposés à la violence sur les lieux 
de travail, un phénomène qui affecte davantage les premières (section 2.3); 

3) l’ensemble des législations :  

• l’utilisation d’un vocabulaire inclusif. 

  

« L’ADS est un processus d’analyse 
favorisant l’atteinte de l’égalité entre 
les femmes et les hommes par 
l’entremise des orientations et des 
actions des instances décisionnelles 
de la société […] Elle a pour objet de 
discerner de façon préventive les 
effets distincts sur les femmes et les 
hommes que pourra avoir l’adoption 
d’un projet à l’intention des 
citoyennes et des citoyens, et ce, sur 
la base des réalités et des besoins 
différenciés des femmes et des 
hommes. » (SCF, 2007, p. 4) 
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1. LA LOI SUR LES ACCIDENTS DE TRAVAIL ET LES MALADIES PROFESSIONNELLES 

1.1. La couverture du personnel domestique 

Selon des estimations du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS, 
2020), en 2018, le Québec comptait 28 100 personnes effectuant du travail domestique 
au sens entendu dans le PL no 59 (voir 
l’encadré ci-contre). Il s’agit 
majoritairement de femmes (CISO, 
2020; CSF, 2012, 2010). Une part 
importante d’entre elles sont 
immigrantes, plusieurs en provenance 
des Philippines, en attente de statut, 
résidentes permanentes, citoyennes 
canadiennes ou embauchées en vertu 
d’un programme d’immigration (CISO, 
2020; CSF, 2012). Ces personnes sont 
protégées par la Loi sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 
(LATMP) lorsqu’elles sont embauchées 
par des entreprises d’économie sociale, ce qui serait le cas de 6 400 d’entre elles (MTESS, 
2020, p. 76). Elles ne le sont toutefois pas lorsqu’elles sont engagées par des particuliers3, 
sauf si elles souscrivent personnellement au régime, ce qui est rare : « Faute d’information 
ou de la capacité à la comprendre et à y avoir accès, faute de temps aussi, la majorité 
ne le fait pas et se retrouve donc sans protection. » (CISO, 2020, p. 5.) Du reste, les 
cotisations peuvent paraître élevées pour ces personnes dont le salaire horaire estimé 
par le MTESS (2020) est de 16,73 $ pour l’année 2018. En matière de santé et de sécurité 
du travail, les travailleuses et les travailleurs domestiques demeurent ainsi fréquemment 
placés « dans des situations de grande vulnérabilité », notamment en raison de « leur 
dépendance envers l’employeur » (CSF, 2012, p. 5). Comme le relève la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ, 2008, p. 74), l’exclusion du 
personnel domestique de la LATMP « constitue de la discrimination fondée sur le sexe, la 
condition sociale et l’origine ethnique ou la race en vertu de l’article 10 de la Charte des 
droits et libertés de la personne ». 

Le PL no 59 prévoit que la couverture de la LATMP soit étendue au personnel domestique, 
une intention qui est saluée par le Conseil, qui en avait formulé la recommandation 
en 2010 et en 2012, dans des mémoires déposés à l’occasion de deux projets de loi qui 
n’ont jamais été adoptés4. Le PL no 59 fait ainsi écho à la nécessité de mieux reconnaître 

                                                

3. « Il n’existe pas de données sur le nombre de travailleuses et de travailleurs domestiques embauchés par 
un employeur » (MTESS, 2020, p. 76). 

4. Il s’agit respectivement des projets de loi no 110 (Loi modifiant le régime de santé et de sécurité du travail 
pour accorder une plus grande protection à certains domestiques), déposé en 2010, et no 60 (Loi visant 
principalement la modernisation du régime de santé et de sécurité du travail et son application aux 
domestiques), déposé en 2012.  

La travailleuse ou le travailleur domestique « a 
pour fonction principale : 

1̊ d’effectuer des travaux ménagers ou 
d’entretien, d’assumer la garde ou de prendre 
soin d’une personne ou d’un animal ou 
d’accomplir toute autre tâche d’employé de 
maison au logement d’un particulier; ou 
2̊ d’agir pour un particulier à titre de chauffeur 
ou de garde du corps ou d’accomplir toute 
autre tâche relevant de la sphère strictement 
privée de ce particulier ». 

Source : PL no 59, Loi modernisant le régime de santé et de 
sécurité du travail, 1re sess., 42e lég., Québec, 2020, p. 7-8. 
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ces emplois, souvent sous-estimés et sous-évalués, parce qu’ils sont associés à des 
fonctions historiquement exercées gratuitement par des femmes, comme le mentionne 
encore récemment le Conseil au sujet du travail du « prendre soin » ou de l’assistance 
personnelle (CSF, 2020b). Force est aussi de mentionner que le PL no 59 élimine le nom 
« domestique » qui, comme le soulignait le Conseil en 2012 (p. 11), « est dévalorisant pour 
le métier et […] laisse entendre un assujettissement de la travailleuse envers son 
employeur ». Le Conseil souhaiterait néanmoins que soit privilégiée l’expression 
« travailleuse et travailleur domestique » à « travailleur domestique ». L’usage du doublet, 
d’autant plus approprié que la majorité des personnes concernées sont des femmes, 
refléterait le libellé de la Convention de l’Organisation internationale du Travail (OIT, 2011) 
concernant le « travail décent pour les travailleuses et [les] travailleurs domestiques » ainsi 
que de sa recommandation no 201 à ce sujet, et participerait à des efforts plus globaux 
pour reconnaître le travail des femmes et l’égalité entre les deux groupes qui composent 
l’humanité, comme il en sera question dans la section 3. 

Les dispositions relatives au personnel domestique qui sont contenues dans le PL no 59 
présentent toutefois trois écueils au sujet desquels le Conseil souhaite proposer des pistes 
d’amélioration. 

1) Les conditions d’admissibilité. Le PL no 59 prévoit que la LATMP ne s’applique pas 
aux travailleuses et aux travailleurs domestiques qui fournissent « une prestation de 
travail d’une durée inférieure à 420 heures sur une période d’un an pour un même 
particulier, sauf s’il peut justifier de 7 semaines consécutives de travail à raison d’au 
moins 30 heures par semaine au cours de cette période » (art. 2). Comme il l’avait 
fait au sujet d’une disposition semblable dans un précédent projet de loi (CSF, 2012, 
p. 18), le Conseil rappelle que « l’assujettissement du travail domestique au critère 
d’exclusion de courte durée, dès qu’il est exercé simultanément pour plus d’un 
employeur, ne s’avère pas conforme à l’esprit de la convention internationale5, qui 
prévoit que ce travail peut se faire pour un ou plusieurs ménages ». Il souligne en 
outre que les limites imposées pour ce qui est du nombre d’employeurs et d’heures 
travaillées ciblent exclusivement le travail domestique et portent ainsi préjudice aux 
personnes qui l’exercent à temps partiel, en complément d’un autre emploi, ou 
encore de façon transitoire, en attendant un emploi à temps plein par exemple. 
Ainsi, tant la limitation à un seul employeur que la fixation d’un nombre d’heures 
minimal paraissent aux yeux du Conseil comme des critères discriminatoires. 

  

                                                

5. Convention sur le travail domestique adoptée en 2011 par l’Organisation internationale du Travail. 
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2) La tenue d’un registre des accidents. Le PL no 59 prévoit, à l’article 3, que 
l’employeur d’une travailleuse ou d’un travailleur domestique soit soustrait de 
l’obligation de tenir un registre des accidents. Le Conseil s’interroge sur les raisons 
qui peuvent justifier une telle dispensation, alors qu’il s’agit d’une responsabilité qui 
incombe à tous les autres employeurs. Plus encore, il rappelle que la tenue d’un 
registre des accidents constitue un outil précieux de prévention des risques. Pareille 
mesure fait d’ailleurs écho à la recommandation de l’Organisation internationale 
du Travail (2011, article 19) concernant l’établissement de « procédures pour la 
collecte et la publication de statistiques sur les accidents et les maladies liés au 
travail domestique, ainsi que d’autres statistiques considérées comme contribuant 
à la prévention des risques et des accidents dans le cadre de la sécurité et la santé 
au travail ». Le Conseil note enfin que, si l’employeur n’est pas tenu d’inscrire un 
accident dans un registre, il pourrait en découler, comme l’appréhende le CISO 
(2020, p. 7), « des difficultés à établir les preuves suite à un accident ».  

3) Le droit à la réintégration en emploi. Toujours à l’article 3, le PL no 59 prévoit que la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) 
ne puisse pas ordonner la réintégration d’une travailleuse ou d’un travailleur 
domestique dans son emploi, à la suite d’une suspension ou d’un congédiement 
après un accident de travail. Certes, une réintégration s’avère problématique 
« considérant le lieu dans lequel s’exerce le travail, soit le logement du particulier » 
(MTESS, 2020, p. 36). Le Conseil n’en demeure pas moins préoccupé de s’assurer 
qu’une équité de traitement s’applique à l’ensemble des travailleuses et des 
travailleurs. Si le lieu du travail rend impossible la réintégration en emploi d’une 
travailleuse ou d’un travailleur, une compensation devrait être versée, comme le 
recommandait d’ailleurs le Conseil en 2012. 

CONSIDÉRANT : 

• le fait qu’une définition de la travailleuse ou du travailleur domestique sur la base 
du nombre d’employeurs et d’un certain nombre d’heures travaillées : 

o constitue un traitement discriminatoire du personnel qui effectue du travail 
domestique par rapport aux autres catégories de travailleuses et de travailleurs; 

o priverait indûment une partie des travailleuses et des travailleurs domestiques de 
la protection de la LATMP; 

• le fait que la dispensation pour certains employeurs de la responsabilité de tenir un 
registre des accidents va à l’encontre des visées de prévention des risques, en plus 
de constituer un traitement discriminatoire à l’égard des travailleuses et des 
travailleurs concernés; 

• le droit des personnes congédiées injustement de bénéficier de la protection de la 
LATMP, bien que le fait d’exercer un travail dans la résidence de son employeur 
impose des limites; 

• l’intitulé de la Convention de l’OIT sur les « travailleuses et [les] travailleurs 
domestiques »; 
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1. le Conseil recommande à la Commission de l’économie et du travail : 
A) d’étendre l’application de la LATMP à l’ensemble des travailleuses et des travailleurs 

domestiques, et donc de retrancher le 5e alinéa de l’article 2 du PL no 59;  
B) d’exiger que les employeurs des travailleuses et des travailleurs domestiques 

tiennent un registre des accidents de travail, et donc de retrancher, à l’article 3 du 
PL no 59, la mention à l’article 280 de la LATMP; 

C) d’ajouter, à l’article 3 du PL no 59, que si la réintégration de la travailleuse ou du 
travailleur domestique est impossible, « la Commission peut ordonner le versement 
d’une compensation financière »; 

D) de remplacer, dans l’ensemble des législations concernées, l’expression 
« travailleur domestique » par « travailleuse et travailleur domestique ». 

Enfin, le Conseil souhaite attirer l’attention de la Commission sur le personnel rémunéré 
par le programme d’allocation directe-chèque emploi-service (CES), composé très 
majoritairement de femmes et souvent racisées ou immigrantes (CSF, 2020b; Boivin, 2017); 
ces dernières travaillent à domicile auprès de personnes aînées, malades ou vivant avec 
un handicap. Si elles sont sous la protection de la LATMP pendant les heures rémunérées 
par le programme CES, dont le nombre est déterminé par les établissements publics, elles 
ne le sont plus lorsqu’elles fournissent des services dans le cadre de contrats de gré à gré 
établis avec des bénéficiaires ou leurs proches (CNESST, 2019). Or, de tels contrats sont 
très fréquents parce les heures attribuées dans le cadre du programme CES ne suffisent 
souvent pas à combler la totalité des besoins (Hamel-Roy, 2018; Boivin, 2016). Il peut en 
découler que les travailleuses et les travailleurs domestiques sont inadmissibles à la 
protection de la CNESST, si l’accident survient pendant les heures non rémunérées par le 
programme CES, ou que l’indemnité pour un accident reconnu ne soit pas fondée sur 
l’entièreté de leurs revenus.  

Bref, la protection de ces travailleuses et de ces travailleurs présente des brèches qui 
méritent attention, d’autant plus que leurs fonctions comportent des risques non 
négligeables croissants (Boivin, 2013). La démarche visant la modernisation du régime de 
santé et de sécurité du travail est l’occasion de s’assurer d’un traitement équitable de 
celles et ceux qui sont à l’avant-scène du maintien à domicile des personnes aînées, 
malades ou en situation de handicap. Dans cette optique, le Conseil souhaite que les 
organisations concernées, notamment le MSSS, le MTESS et la CNESST, conviennent d’une 
façon de s’assurer que l’ensemble des travailleuses et des travailleurs du programme 
chèque emploi-service soient pleinement protégés par la LATMP. 
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1.2. La reconnaissance des maladies professionnelles des travailleuses 

Le PL no 59 propose la mise en place de différents moyens en vue de reconnaître les 
maladies professionnelles, soit :  

• l’établissement d’une liste de maladies professionnelles dans un règlement
qualifié « d’évolutif » (MTESS, 2020, p. 35) plutôt qu’en annexe de la LATMP;

• la création d’un comité scientifique sur les maladies professionnelles qui agirait
comme conseiller du ministre et de la CNESST;

• la création de comités des maladies professionnelles oncologiques qui seraient
chargés d’analyser les réclamations de travailleuses et de travailleurs alléguant
être atteints d’un cancer qui ne se trouve pas dans la liste des maladies
présumées professionnelles.

De telles mesures se conjugueraient ainsi aux activités de l’Institut de recherche 
Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail (IRSST), dont la mission consiste 
notamment à « contribuer, par la recherche, à la prévention des accidents du travail et 
des maladies professionnelles et à la réadaptation des travailleurs qui en sont victimes »6. 

Pour le Conseil, ces moyens représentent autant de leviers pour prendre pleinement en 
compte les différences entre les femmes et les hommes en matière de maladies et 
de lésions professionnelles. Reconnues par les spécialistes, comme relevé en 
introduction, ces différences s’expliquent notamment par le fait que : 

• alors que certains emplois sont plutôt mixtes (ex. : restauration et commerce),
d’autres sont occupés par une large majorité de femmes (ex. : santé et
enseignement), ou encore par une large majorité d’hommes (ex. : construction,
transport et entreposage) (CSF, 2020a);

• des fonctions de travail peuvent présenter des risques différents pour une femme
ou un homme, puisque l’une et l’autre ne l’exercent pas forcément de la même
manière, comme le montre par exemple une récente étude sur la manutention
(Goubault et al., 2020);

• pour un même emploi, les tâches accomplies par les femmes et les hommes
peuvent être différentes, comme le montre par exemple Messing (2012) au sujet
des personnes qui font l’entretien des centres hospitaliers;

• les femmes et les hommes peuvent réagir de façon différente à des situations
semblables comme l’attestent des recherches sur le stress au travail (Giammarioli
et al., 2012) ou sur l’exposition à des cancérigènes (Labrèche, 2018);

6. La mission de l’IRSST consiste aussi à « assurer la diffusion des connaissances et jouer un rôle de référence
scientifique et d’expertise » ainsi qu’à « offrir les services de laboratoire et l’expertise nécessaires à l’action 
du réseau public de prévention en santé et en sécurité du travail » (IRSST, page consultée le 12 janvier
2021).
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• les femmes qui occupent un emploi à prédominance masculine doivent parfois 
composer avec un équipement encore inadapté à leur morphologie, comme 
c’est le cas, par exemple, des pompières (Dumont et Julien, 2020) et des 
agricultrices (CSF, 2019), en plus de pouvoir y encourir davantage certains risques 
psychosociaux, comme dans les secteurs de la sécurité incendie (Dumont et 
Julien, 2020) et de la construction (CSF, 2013); 

• la recherche sur les risques de maladies et de lésions professionnelles de même 
que sur la santé en général porte davantage sur des sujets ou des secteurs 
masculins ou présentés comme neutres (HCE, 2020; Messing, 2017; Labrèche, 
Lacourt et Lavoué, 2014; Giammarioli et al., 2012), contribuant à « l’invisibilité des 
souffrances des travailleuses » (Messing, 2016). 

Pourtant, comme le soutiennent des organismes scientifiques : 

« Les données significatives montrent que les différences biologiques et 
sociales entre les femmes et les hommes contribuent aux différences sur 
le plan de la santé. Le sexe (caractéristiques biologiques) et le genre 
(facteurs socioculturels) influent sur notre risque de développer certaines 
maladies, notre réaction aux traitements médicaux et la fréquence à 
laquelle nous cherchons à obtenir des soins de santé. » (IRSC, page 
consultée le 12 janvier 2021.) 

La place centrale que devraient occuper le sexe et le genre dans la recherche et 
l’intervention tarde toutefois à se concrétiser, notamment dans le domaine de la santé 
et de la sécurité du travail. C’est ce qu’avait constaté Messing : dans les professions et 
des secteurs concernés par les études financées par l’IRSST, « le pourcentage moyen de 
femmes est de 15 % (comparé à 45 % de femmes parmi la population au travail) » (2002, 
p. 660). La recherche documentaire menée dans le cadre de la préparation du présent 
mémoire indique qu’une rareté persiste en la matière, laquelle est du reste aussi 
constatée en France (HCE, 2020) ainsi qu’aux États-Unis (Cruz Rios, Chong et Grau, 2017). 
Elle s’illustre dans des travaux récents du Conseil sur les pompières (voir l’encadré 
ci-dessous). Au sujet d’ailleurs de ces dernières, le Conseil s’attendait à ce que la 
modernisation du régime soit l’occasion de reconnaître le cancer du sein comme 
maladie professionnelle, comme c’est le cas ailleurs au Canada. Il déplore que ce ne 
soit pas le cas. De fait, l’article 238 du PL no 59 qui édicte le Règlement sur les maladies 
professionnelles dresse la liste des « maladies et des conditions particulières en lien avec 
celles-ci aux fins de l’application de la présomption de maladie professionnelle ». Si un 
certain nombre de cancers sont reconnus au « travail impliquant une exposition à des 
gaz et fumées d’incendie », comme le cancer des poumons, du larynx, de la peau et de 
la prostate, le cancer du sein ne l’est pas. 
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Le cancer du sein chez les pompières :  
un exemple du manque de prise en compte des réalités des femmes  

en matière de santé et sécurité du travail 

La récente étude menée au Conseil sur les femmes dans les métiers d’urgence montre que près 
de 600 femmes occupaient un poste de pompière au Québec en 2018. Or : 

s’il est maintenant reconnu que les emplois en sécurité incendie sont associés 
à des probabilités plus élevées de développer différents types de cancer, en 
raison des émanations hautement toxiques pouvant être présentes dans la 
fumée (Dow et al., 2015), peu d’études sont menées sur les femmes, par 
exemple pour évaluer les risques que les pompières encourent de contracter 
un cancer du sein (Poulin, Gouliquer et Moore, 2018). Pourtant, comme le 
soulignent Poulin, Gouliquer et Moore (2018, p. 213) : « [d]es données 
préliminaires indiqu[e]nt un lien possible entre la lutte contre les incendies et 
le cancer du sein ». 

Dans cette foulée, était relevé que « le Québec tarde à reconnaître le cancer du sein comme 
étant une maladie professionnelle présumée chez les pompières comme l’ont pourtant fait le 
Manitoba, l’Alberta, le Nunavut et les Territoires du Nord-Ouest et finalement l’Ontario ». 

Source : Dumont et Julien, 2020, p. 39-40. 

Il est impératif que les maladies et les lésions professionnelles propres aux femmes soient 
tout aussi reconnues que celles propres aux hommes, et que la santé des travailleuses et 
des travailleurs soit étudiée sous l’angle de ses spécificités liées au sexe et au genre. Cet 
objectif peut être atteint grâce à l’application systématique d’une ADS dans l’ensemble 
des processus menant à la reconnaissance des maladies et des lésions professionnelles, 
notamment au sein du Comité scientifique sur les maladies professionnelles et des 
comités de maladies professionnelles oncologiques que prévoit le PL no 59 
respectivement aux articles 101 et 73. En cohérence, l’ADS devrait figurer à titre 
d’orientation prioritaire du travail de recherche réalisé à l’IRSST. 

Comme il a déjà été signalé, la prise en compte des spécificités liées au sexe est promue 
dans le récent Plan en santé et bien-être des femmes 2020-2024. Son caractère essentiel 
est reconnu par les spécialistes d’ici et d’ailleurs : 

« Tant le gouvernement du Québec que l’Organisation mondiale de la 
santé ou les Instituts de recherche en santé du Canada recommandent 
d’effectuer des analyses différenciées selon le sexe […] pour mieux 
percevoir les différences d’exposition professionnelle et de lésions 
professionnelles, car la seule utilisation de la profession et du secteur 
d’activité économique ne permet pas de saisir les nuances des tâches 
associées aux emplois, mais liées au genre du travailleur. » (Labrèche, 
Lacourt et Lavoué, 2014, p. iii-iv.) 
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Cette orientation a des implications éthiques majeures qui ne peuvent être occultées 
dans le cadre d’une modernisation du régime de santé et sécurité du travail : 

« Pour être en accord avec les principes éthiques, la recherche doit 
prendre en compte les différences biologiques (liées au sexe) et sociales 
(liées au genre) entre les femmes, les hommes, les garçons, les filles et les 
personnes de divers genres. Plusieurs travaux ont mis en évidence que le 
sexe est associé à des différences considérables sur le plan de la gravité, 
de la fréquence, des symptômes et de l’âge d’apparition de plusieurs 
maladies. De plus en plus de données probantes indiquent que ces 
phénomènes dépassent largement les aspects hormonaux et 
reproducteurs; ils illustrent qu’on ne peut présumer que les résultats 
obtenus chez un sexe s’appliquent nécessairement à l’autre sexe. » 
(IRSC, page consultée le 12 janvier 2021.) 

La nécessité de cette prise en compte est par ailleurs affirmée avec force par 
l’Organisation internationale du Travail : pour « que les politiques de SST [santé et sécurité 
du travail] et les stratégies de prévention soient efficaces aussi bien pour les femmes que 
pour les hommes, [elles] doivent être basées sur des informations plus précises quant à la 
relation entre la santé et les rôles de genre » (page consultée le 11 janvier 2021). Ce 
même message à l’intention des gouvernements est porté par des spécialistes dans 
différentes régions du monde, par exemple en France (HCE, 2020), en Italie (Giammarioli 
et al., 2012) et aux États-Unis (Cruz Rios, Chong et Grau, 2017). Il s’agit, du reste, d’une 
avenue riche de bénéfices; comme le fait valoir le HCE en France (2020, p. 85), « la prise 
en compte des interactions entre sexe et genre dans le domaine de la santé a des 
retombées majeures en termes de connaissances scientifiques, de prise en charge 
médicale, de traitement, de prévention et de réduction des coûts de santé ». 

CONSIDÉRANT : 

• les mécanismes prévus au PL no 59 en vue de reconnaître les maladies 
professionnelles; 

• l’absence du cancer du sein associé au « travail impliquant une exposition à des 
gaz et [des] fumées d’incendie » dans la liste des maladies professionnelles qui 
figure à l’article 238 du PL no 59, alors qu’il est reconnu comme tel dans plusieurs 
juridictions canadiennes; 

• les différences entre les femmes et les hommes en matière de maladies et de lésions 
professionnelles; 

• le peu d’études dans le domaine de la santé et de la sécurité du travail qui tiennent 
compte des spécificités liées au sexe et au genre; 

• les avis convergents de spécialistes du Québec et d’autres régions du monde sur 
l’importance de fonder la santé et la sécurité du travail sur des recherches et des 
pratiques qui tiennent compte des différences entre les femmes et les hommes; 

• l’engagement du gouvernement du Québec en matière d’analyse différenciée 
selon les sexes, y compris dans le domaine de la santé et de la sécurité du travail; 
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2. le Conseil recommande à la Commission de l’économie et du travail de : 
A) préciser dans le mandat du Comité scientifique sur les maladies professionnelles, tel 

qu’il est défini à l’article 101 du PL no 59, que son analyse des « relations causales 
entre les maladies et les contaminants ou [les] risques particuliers d’un travail » doit 
tenir compte des différences entre les femmes et les hommes; 

B) préciser, dans les obligations des comités des maladies professionnelles 
oncologiques, telles qu’elles sont précisées à l’article 73 du PL no 59, celle de tenir 
compte des différences entre les femmes et les hommes; 

C) revoir la liste des « maladies et [des] conditions particulières en lien avec celles-ci 
aux fins de l’application de la présomption de maladie professionnelle », telle 
qu’elle figure à l’article 238 du PL no 59, en vue de tenir compte des réalités des 
femmes. 
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2. LA LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 

2.1. Les mécanismes de prévention et de participation pour les travailleuses 

En vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), « tous les employeurs au 
Québec sont soumis aux obligations générales de protéger la santé et d’assurer la 
sécurité et l’intégrité physique des travailleurs et travailleuses » (MTESS, 2020, p. 20). Tous 
n’ont toutefois pas les mêmes obligations pour ce qui est des mécanismes à mettre en 
place en vue de « l’identification des risques dans les milieux de travail », de « l’inspection 
du milieu de travail » et des enquêtes « sur les événements qui ont causé ou auraient été 
susceptibles de causer un accident du travail » (MTESS, 2020, p. 20). De fait, seuls les 
employeurs de l’un ou l’autre des trois 
groupes de secteurs d’activité 
économique ayant été jugé prioritaires7 ont 
l’obligation de mettre en place un 
programme de prévention (voir l’encadré 
ci-contre), un programme de santé 
spécifique à l’établissement (PSSE) et un 
comité de santé et de sécurité (CSS), en 
plus de désigner une représentante ou un 
représentant en santé et en sécurité (RSS). Il 
était pourtant prévu, au moment de 
l’adoption de la LSST, en 1979, que ces 
mécanismes s’appliquent progressivement 
à tous les autres secteurs d’activité. 

Le PL no 59 vise à remédier, enfin, à la situation. Concrètement, il prévoit que les 
obligations des employeurs relativement aux mécanismes de prévention et de 
participation à mettre en place dépendent de deux variables précises : 1) la taille de leur 
établissement; 2) le niveau de risque des activités qui y sont exercées. Ainsi, les 
établissements qui comptent moins de 20 travailleurs ou travailleuses et qui sont associés 
à un faible risque n’auraient aucune obligation en la matière, ce qui serait le cas de 45 % 
des établissements québécois selon les estimations de la CNESST rapportées par le MTESS 
(2020, p. 49). Il s’agirait d’une avancée, dans la mesure où cette proportion se chiffre 
actuellement à 75 % (MTESS, 2020, p. 52).  

                                                

7. Les trois groupes visés sont : 1) bâtiment et travaux publics, industrie chimique, forêt et scieries, mines, 
carrières et puits de pétrole, fabrication de produits en métal; 2) industrie du bois (sans les scieries), 
industrie du caoutchouc et des produits en matière plastique, fabrication d’équipements de transport, 
première transformation des métaux, fabrication des produits minéraux non métalliques; 3) administration 
publique, industrie des aliments et des boissons, industrie du meuble et des articles d’ameublement, 
industrie du papier et activités diverses, transport et entreposage. Les trois groupes non visés sont : 
4) commerce, industrie du cuir, fabrication de machines (sauf électriques), industrie du tabac, industrie 
textile; 5) autres services commerciaux et personnels, communications, transport d’énergie et autres 
services publics, imprimerie, édition et activités annexes, fabrication de produits du pétrole et du charbon, 
fabrication de produits électriques; 6) agriculture, bonneterie et habillement, enseignement et services 
annexes, finances, assurances et affaires immobilières, services médicaux et sociaux, chasse et pêche, 
industries manufacturières diverses, dossiers non codifiés. 

Un programme de prévention a pour 
objectif de définir les risques pour la santé 
auxquels s’exposent la travailleuse et le 
travailleur dans l’exécution de son travail et 
d’assurer la surveillance et l’évaluation de la 
qualité du milieu de travail. Le programme 
peut inclure, par exemple, une politique 
organisationnelle en matière de prévention, 
des indications concernant la mise place 
d’un comité de santé et de sécurité (CSS), la 
préparation d’un plan d’action annuel et 
d’un programme d’information et de 
formation en santé et sécurité du travail 
(Secrétariat du Conseil du trésor, 2013). 
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Or, le Conseil s’interroge sur la manière dont a été établi le niveau de risque des différents 
secteurs d’activités, tel qu’il figure à l’annexe 1 du Règlement sur les mécanismes de 
prévention édicté par le PL no 59 (art. 239). Il s’étonne notamment que les activités 
exercées dans des établissements de santé 
et d’enseignement − majoritairement par 
des femmes8 − soient associées à un niveau 
de risque faible (voir l’encadré ci-contre), 
alors que, entre autres choses : 

• en cette période de pandémie, les 
travailleuses et les travailleurs de la 
santé comptent pour 25 % de tous les 
cas confirmés de COVID-19 au 
Québec et avaient, au printemps 2020, 
un « risque de contracter la maladie […] environ 10 fois plus élevé que dans le reste 
de la population du même groupe d’âge » (INSPQ, 2020, p. 3), et que plus de 
4 000 cas d’infection ont été repérés à l’automne 2020 parmi les membres du 
personnel des écoles primaires et secondaires (MEES, 2021); 

• c’est dans les domaines de la santé et de l’éducation que s’observent les plus hauts
taux de lésions attribuables à la violence physique : « En 2018, près de 80 % des
lésions acceptées attribuables à la violence physique surviennent dans les milieux
de la santé (61,0 %) et de l’enseignement (17,9 %) » (CNESST, 2020b, p. 4).

Selon l’information obtenue du MTESS, le classement des secteurs d’activité selon le 
niveau de risque (faible, moyen, élevé) aurait été établi sur la base des débours de la 
CNESST au cours des dix dernières années. Cet indicateur ne permet toutefois pas de 
donner un portrait juste des risques qui affectent actuellement les travailleuses, 
notamment en raison des faits suivants :

• la sous-déclaration des problèmes de santé et de sécurité par les travailleuses par
rapport aux travailleurs (Stock et Nicolakakis, 2020; Lippel et Cox, 2012);

• l’émergence très récente de nouveaux phénomènes, comme le coronavirus, qui
met particulièrement à
risque le personnel de la 
santé ainsi que celui de 
l’éducation, ou encore la 
forte hausse des déclarations 
relatives à du harcèlement 
psychologique ou sexuel, qui 
concernent une majorité de 
femmes (voir l’encadré 
ci-contre);

8. Par exemple, 81 % du personnel de soins de santé et d’assistance sociale et 71 % de celui des services
d’enseignement étaient des femmes en 2019 (CSF, 2020a).

Selon les données de la CNESST (2020b, p. 3), le nombre 
« de lésions acceptées » en santé et en sécurité du 
travail de nature « harcèlement psychologique et 
sexuel » passe de 71 à 321 entre 2016 et 2019, soit une 
augmentation de 352 %. Comme le soulignent Pelletier, 
Lipel et Vézina (2018), le fait de travailler auprès du 
public, notamment dans les secteurs de la santé et des 
services sociaux ainsi que dans le secteur de 
l’éducation augmenterait le risque de vivre du 
harcèlement psychologique au travail. 

Sont notamment associés à un risque 
faible : 
• hôpitaux généraux et hôpitaux de soins

chirurgicaux;
• services de soins de santé à domicile;
• écoles primaires et secondaires.

Source : PL no 59, Loi modernisant le régime de santé 
et de sécurité du travail, 1re sess., 42e lég., Québec, 
2020, p. 103. 
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• une partie notable des réclamations dans certains secteurs d’emploi à
prédominance féminine comme la santé et l’éducation sont susceptibles d’être
davantage adressées à des régimes d’assurances privées qu’à la CNESST.

Aux yeux du Conseil, une évaluation des risques devant guider les obligations des 
établissements en matière de mécanismes de prévention ne peut s’appuyer sur un 
indicateur qui sous-estime de facto les risques, notamment pour les travailleuses. Les 
résultats d’une étude récente soulignent d’ailleurs « les limites d’une priorisation basée 
uniquement sur le nombre de lésions professionnelles indemnisées dans les années 
précédant l’élaboration de la LSST », amenant ses auteures à soutenir qu’il faille plutôt 
« orienter les interventions préventives selon des critères autres que l’appartenance à des 
groupes “prioritaires” de secteurs » (Stock et Nicolokakis, 2020, p. 20). Dans une 
perspective similaire, le Vérificateur général du Québec (2019, p. 29) fait récemment 
valoir, au sujet des inspections de la CNESST, qu’il est « essentiel d’aller au-delà des 
données sur ce qui a jusqu’à maintenant été indemnisé et de prendre en compte les 
problématiques latentes ou en émergence », comme la santé psychologique et la 
violence. De telles problématiques sont d’ailleurs reconnues dans le PL 59, puisqu’il est 
prévu, à l’article 147, que les programmes de prévention contiennent désormais 
« l’identification et l’analyse des risques pouvant affecter la santé des travailleurs de 
l’établissement, dont les risques […] psychosociaux ». 

Ainsi, tout en saluant la volonté du gouvernement d’étendre les mécanismes de 
prévention et de participation à l’ensemble des secteurs d’activité, le Conseil déplore 
que le moyen privilégié (fondé sur la taille des établissements et les débours de la CNESST 
au cours des dix dernières années) minimise les risques qui affectent en particulier les 
travailleuses. 

CONSIDÉRANT : 

• la pertinence d’étendre les mécanismes de prévention et de participation à
l’ensemble des secteurs d’activité;

• le fait que les obligations des établissements relativement aux mécanismes de
prévention et de participation seraient désormais établies en fonction de la taille
des établissements et du niveau de risque associé au secteur d’activité;

• le fait que les niveaux de risque associés aux différents secteurs d’activité ont été
établis sur la base des débours de la CNESST au cours des dix dernières années, un
indicateur ne permettant pas de rendre compte avec justesse des risques,
notamment ceux des travailleuses;

3. le Conseil recommande à la Commission de l’économie et du travail de revoir
l’annexe 1 du Règlement sur les mécanismes de prévention, tel qu’il est édicté à
l’article 239 du PL no 59 pour mieux tenir compte des risques associés aux emplois
occupés par les travailleuses.
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2.2. L’évaluation des risques pour les travailleuses enceintes ou qui allaitent 

En vertu des articles 40 à 48 de la LSST, la travailleuse enceinte ou qui allaite et dont 
l’exercice de l’emploi comporte des dangers pour sa santé ou celle de son enfant a le 
droit de demander d’être affectée à des tâches ne comportant pas de tels dangers. 
Pour ce faire, comme le prévoit le Programme Pour une maternité sans danger (PMSD), 
la travailleuse doit obtenir un certificat délivré par sa ou son médecin, qui doit consulter 
la ou le médecin de l’établissement ou, s’il n’y en a pas, une ou un médecin de la santé 
publique (CSST, 2015). La ou le médecin de l’établissement ou de la santé publique émet 
ses recommandations dans un Rapport de consultation médico-environnemental 
(CNESST, page consultée le 8 janvier 2021), rendant compte des risques (ex. : travail de 
nuit) et des issues défavorables de grossesse (ex. : avortement spontané), aux différents 
stades de celle-ci, sur la base des guides de pratique professionnelle et des avis de la 
Communauté médicale de pratique d’harmonisation PMSD (CMPH-PMSD)9 et de l’INSPQ 
(page consultée le 8 janvier 2021a). Le Rapport de consultation 
médico-environnemental est joint au certificat de la ou du médecin traitant et remis à 
l’employeur pour que celui-ci mette en place des mesures qui permettent la poursuite 
des activités professionnelles de la travailleuse, par une adaptation temporaire de 
certaines tâches ou du poste de travail. Si de tels aménagements s’avèrent impossibles, 
la travailleuse est retirée préventivement du travail et bénéficie d’indemnités versées par 
la CNESST, et ce, jusqu’à ce qu’elle soit admissible au Régime québécois d’assurance 
parentale (RQAP) (CNESST, 2020a). 

La mise en œuvre du programme PMSD soulève certains enjeux, comme en rendent 
compte l’évaluation de l’INSPQ (Sultan-Taïeb et Poulin, 2012), l’avis du Comité consultatif 
du travail et de la main-d’œuvre (CCTM, 2017) et l’analyse du MTESS (2020), notamment 
pour ce qui est de : 

• l’évaluation des dangers, qui peut varier sensiblement d’une région ou d’un cas à 
l’autre;

• la réaffectation des travailleuses, qui pose des défis dans certains milieux de travail, 
et ce, bien que son recours soit un peu plus fréquent ces dernières années, passant 
de 50 % à 56 % entre 2015 et 2018 (voir l’encadré ci-après).

9. La CMPH-PMSD est composée des médecins désignés au PMSD par le directeur de santé publique de
chaque région au Québec.
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Faits saillants sur le PMSD 

• Le taux d’acceptation des réclamations pour grossesse atteint plus de 90 % en 2018 et 
80 % pour les réclamations pour allaitement (CNESST, 2020a). 

• Ont ainsi bénéficié du PMSD en 2018 environ 32 700 travailleuses enceintes et 
260 travailleuses qui allaitaient (CNESST, 2020a), nombres nettement supérieurs à ceux 
observés en 1985 (autour de 10 200 et de 160 respectivement) (INSPQ, page consultée le 
8 janvier 2021c). 

• Depuis 2005, 46-47 % des travailleuses enceintes ont recours au programme PMSD. Quant 
à la proportion de travailleuses ayant donné naissance qui ont recours au programme 
pour allaitement, elle se situe à moins de 1 % (INSPQ, page consultée le 8 janvier 2021c). 

• En 2018, ces travailleuses étaient le plus souvent des « infirmières » (20 %), des 
« enseignantes » (16 %), des « barmaids » (8 %), d’autres membres du « personnel 
médical » (7 %), des employées des « services personnels » (5 %), des « vendeuses » (5 %) 
et des « caissières » (3 %) (CNESST, 2020a, p. 8). 

• La majorité des travailleuses bénéficiant du PMSD sont retirées préventivement de leur 
travail plutôt que réaffectées à d’autres tâches, quoique la proportion soit en baisse ces 
dernières années (voir le tableau ci-après). 

Proportion de travailleuses bénéficiant du PMSD selon le type d’affectation 

 2015 2018 

Retirées de leur travail sans être réaffectées 49 % 43 % 

Réaffectées sans être retirées 24 % 30 % 

Réaffectées et retirées 26 % 26 % 

Indéterminé 1 % 1 % 

Source : CNESST, 2020a. 

Le PL no 59, par ses articles 139 à 142, cherche à dénouer les enjeux liés à l’évaluation des 
risques et à la réaffectation des travailleuses en révisant le processus qui mène à la 
reconnaissance des dangers. Essentiellement, il prévoit que : 

• le directeur national de santé publique ait la responsabilité d’élaborer « les 
protocoles visant l’identification des dangers et les conditions de l’emploi qui y sont 
associés » (art. 142); 

• la CNESST publie ces protocoles sur son site Web (art. 142); 

• le certificat soit délivré par « un médecin chargé de la santé au travail » ou par « le 
professionnel qui effectue le suivi de grossesse si le danger est identifié par un 
protocole » (art. 139). 

Le Conseil souhaite une plus grande équité dans l’évaluation des risques pour les 
travailleuses enceintes ou qui allaitent dans l’ensemble du Québec. Il est aussi soucieux 
que l’établissement de protocoles donne lieu à une équité dans l’évaluation des risques, 
sans que ne soit néanmoins éliminée la possibilité pour la professionnelle ou le 
professionnel chargé du suivi de grossesse de formuler des recommandations qui tiennent 
compte de l’état de santé de la travailleuse et des conditions propres à l’exercice de 
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son emploi. Il lui importe que les précisions ajoutées au PL no 59 quant aux rôles respectifs 
« [du] médecin chargé de la santé au travail » et « [du] professionnel qui effectue le suivi 
de grossesse » ne viennent compromettre une telle prise en compte. Le principe de 
précaution10 est d’ailleurs favorisé par le cadre juridique dans lequel est inscrit le PMSD. 
Son maintien paraît approprié sachant, par exemple, l’impossibilité de déterminer les 
contraintes qui présentent plus de risque que d’autres, et ce, bien que soit reconnue la 
présence « d’un effet de cumul entre les contraintes du travail sur certaines issues de 
grossesses » (Donaldson et al., 2017, p. 2). Par ailleurs, l’établissement de protocoles ne 
peut être conçu comme un exercice figé dans le temps, étant donné le développement 
des connaissances sur les risques. Il ne saurait non plus passer outre l’autonomie 
décisionnelle de chaque femme quant au moment, par exemple, de quitter le travail 
avant la date prévue de son accouchement. 

Dans un autre ordre d’idées, le Conseil constate que le PL no 59 ne fournit pas de réponse 
aux défis que pose, dans certains milieux de travail, la réaffectation des travailleuses 
enceintes ou qui allaitent. Pourtant, comme il est évoqué par Baril-Gingras et al., cités 
dans Groupe de travail chargé de faire des recommandations concernant le régime 
québécois de santé et de sécurité du travail (2010), l’élaboration de programmes de 
prévention au sein des établissements représente un moment propice pour réfléchir aux 
risques que peuvent encourir les travailleuses enceintes ou qui allaitent et pour trouver en 
conséquence des ajustements possibles. De plus, les pratiques privilégiées dans certains 
milieux en matière de réorganisation du travail pourraient inspirer des employeurs, 
comme il était d’ailleurs envisagé par le Comité consultatif du travail et de la 
main-d’œuvre (CCTM) (2017)11. 

  

                                                

10. « L’application de la précaution est justifiée dans un contexte d’incertitude scientifique, lorsque des 
preuves raisonnables indiquent que la situation pourrait générer des effets nocifs importants sur la santé, 
même lorsque les mécanismes causaux et les effets n’ont pas été démontrés scientifiquement à cause 
d’informations incomplètes, peu concluantes ou incertaines. La précaution fournit donc des indications 
sur la voie à suivre lorsque la science ne peut apporter de réponses suffisantes et précises » (INSPQ, page 
consultée le 8 janvier 2021b). 

11. Entre autres choses, les parties recommandent de « [r]éaliser une étude terrain sur les conditions 
d’affectation gagnantes dans les secteurs les plus concernés par le programme Pour une maternité sans 
danger » (CCMT, 2017, p. 47). 
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Considérant : 

• le développement des connaissances sur les dangers que le milieu de travail peut 
comporter pour la santé des travailleuses enceintes ou qui allaitent ou pour celle de 
leur enfant; 

• la pertinence d’assurer une équité dans l’évaluation des dangers pour les 
travailleuses enceintes ou qui allaitent; 

• le fait que plus de 40 % des travailleuses enceintes ou qui allaitent qui sont 
admissibles au programme PMSD sont retirées de leur emploi sans être réaffectées; 

• les défis que peut poser la réaffectation de la travailleuse enceinte ou qui allaite 
dans certains milieux de travail; 

• l’objectif poursuivi par le programme de prévention des risques, tel qu’il est énoncé 
à l’article 59 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail; 

• le rôle de la CNESST en matière de soutien aux employeurs; 

4. le Conseil recommande à la Commission de l’économie et du travail d’apporter les 
ajustements suivants au PL no 59 : 
A) d’ajouter à l’article 142 concernant la responsabilité du directeur national de santé 

publique, celle « de mettre à jour les protocoles, à la lumière de l’évolution des 
connaissances »; 

B) d’ajouter à l’article 147 concernant le contenu des programmes de prévention, 
« l’évaluation des dangers pour les travailleuses enceintes ou qui allaitent de même 
que les ajustements possibles aux tâches ou aux postes de travail pour éliminer de 
tels dangers ». 

En parallèle, le Conseil souhaite que la CNESST outille les employeurs quant aux mesures 
possibles pour adapter les tâches ou les postes aux travailleuses enceintes ou qui 
allaitent. Une telle documentation répondrait aux besoins des employeurs d’être mieux 
outillés pour favoriser la réaffectation de ces travailleuses (Sultan-Taïeb et Poulin, 2012).  
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Par ailleurs, le Conseil se préoccupe des femmes qui sont nommément exclues du 
programme PMSD. Il est certes heureux de constater que le PL no 59 permet aux stagiaires 
d’y avoir désormais accès, en assujettissant à la protection de la LSST « les étudiants 
effectuant des stages […] en milieu de travail sous la responsabilité d’un établissement 
d’enseignement »12. Le Conseil déplore toutefois qu’en sont encore exclues :  

• Les travailleuses domestiques (dont il a été question à la section 1.1). Puisque le 
PL no 59 prévoit d’étendre la couverture de la LATMP au personnel domestique, il 
serait cohérent qu’il retire également la mention de l’exclusion de ces travailleuses 
du programme PMSD. 

• Les travailleuses autonomes dont l’entreprise n’est 
pas constituée en personne morale (voir l’encadré 
ci-contre). Leur exclusion du programme PMSD 
donne lieu à des situations paradoxales, comme 
celle décrite dans un récent avis du Conseil sur les 
agricultrices : une entrepreneure agricole, alors 
qu’elle-même était enceinte, a dû « accomplir les tâches retirées à une employée 
durant sa grossesse parce qu’elles avaient été jugées risquées pour la mère ou le 
bébé à naître » (CSF, 2019, p. 88). L’élargissement du programme PMSD aux 
travailleuses autonomes s’inscrirait en cohérence avec les efforts du gouvernement 
du Québec à soutenir l’entrepreneuriat, y compris l’entrepreneuriat féminin 
(Gouvernement du Québec, 2018, 2017). 

Dans la même perspective qu’il le recommandait en 2019 pour les femmes propriétaires 
d’une entreprise agricole, le Conseil invite le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale à entreprendre une réflexion sur les moyens d’élargir le programme 
PMSD aux travailleuses domestiques et aux travailleuses autonomes.  

                                                

12. PL no 59, Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail, 1re sess., 42e lég., Québec, 2020, 
p. 4. 

En 2018 au Québec, 
147 826 femmes travaillaient 
à leur compte, soit 11 % des 
femmes sur le marché du 
travail (CSF, 2020a). 
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2.3. La protection des travailleuses exposées à la violence sur les lieux de travail 

Parmi les obligations prescrites à l’ensemble des employeurs « pour protéger la santé et 
assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur »13, le PL no 59 ajoute celle de 
« prendre les mesures pour assurer la protection du travailleur exposé sur les lieux de travail 
à une situation de violence physique ou psychologique, incluant la violence conjugale 
ou familiale » (art. 143, 4e alinéa). 

En explicitant ainsi le devoir de l’employeur en matière de protection d’une travailleuse 
ou d’un travailleur exposé à une situation de violence, le PL no 59 atteste la responsabilité 
des employeurs à cet égard. Il endosse et promeut ainsi l’importance de lutter 
collectivement contre la 
violence, dont la violence 
conjugale et familiale (voir 
l’encadré ci-contre) qui 
interpelle particulièrement le 
Conseil en vertu de sa mission. 
Cette nouvelle obligation faite 
aux employeurs de protéger les 
travailleuses et les travailleurs 
« exposés sur les lieux de travail à 
une situation de violence » 
conjugale ou familiale (art. 143, 
4e alinéa) s’ajoute à leur 
responsabilité d’offrir un soutien à 
celles et ceux qu’ils savent 
victimes d’une telle violence, 
même si celle-ci ne se manifeste 
pas sur les lieux de travail. Le 
Conseil y reconnaît une réponse 
à ses propres messages voulant 
que les milieux de travail font 
partie intégrante de la réponse 
sociale à la violence conjugale (CSF, 2018a; 2018b). Il y voit également le fruit du travail 
mené antérieurement par plusieurs organismes à l’échelle locale et internationale (voir 
l’encadré ci-après). 
  

                                                

13. Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ c S-2.1, art. 51. 

La violence conjugale s’inscrit dans une dynamique de 
pouvoir fondée « dans les rapports de domination et 
d’inégalité entre les sexes » (Gouvernement du 
Québec, 1995, p. 22). Elle représente un contexte dans 
lequel peuvent être commises des infractions contre la 
personne (ex. : harcèlement, menace, séquestration, 
agression sexuelle, tentative de meurtre, homicide). Les 
victimes de telles infractions sont majoritairement des 
femmes (77 %) et les auteurs principalement des 
hommes (79 %) (MSP, 2020). À l’échelle canadienne, 
près d’une travailleuse sur trois a déjà subi de la violence 
conjugale, et cette violence s’est poursuivie au travail 
pour la moitié d’entre elles (Wathen, MacGregor et 
MacQuarrie, 2014).  

La violence familiale renvoie à « un comportement 
abusif dans le but de contrôler ou de faire du tort à un 
membre de sa famille ou à une personne qu’il ou elle 
fréquente ». Elle « peut prendre différentes formes de 
maltraitance physique et psychologique, ainsi que de la 
négligence commise par des membres de la famille ou 
un partenaire intime » (Ministère de la Justice du 
Canada, page consultée le 30 décembre 2020). 
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Une volonté de reconnaître la responsabilité des milieux de travail  
face à la violence conjugale et familiale 

• L’Organisation internationale du Travail (2019) reconnaît, en vertu de l’adoption de la 
Convention no 190, la violence conjugale comme une forme de violence au travail et 
demande aux employeurs d’évaluer les risques et de prendre des mesures. 

• Six juridictions au Canada (Ontario, Manitoba, Colombie-Britannique, Alberta, Nouveau-
Brunswick et Terre-Neuve-et-Labrador), obligent les employeurs à prévenir et à protéger 
leur personnel de la violence conjugale (Cox, Desmarais et Roy, 2019). 

• Des chercheuses (Cox, Desmarais et Roy, 2019; Wathen, MacGregor et MacQuarrie, 2014) 
soutiennent l’importance de déterminer et de limiter les risques dans les milieux de travail, 
au moyen de politiques et de programmes. 

• Des groupes, comme le Regroupement des maisons d’hébergement pour femmes 
victimes de violence conjugale, revendiquent la mise en place de mesures dans les 
milieux de travail et élaborent des outils à cette fin. 

• Plusieurs syndicats nationaux, comme le Congrès du travail du Canada, Unifor, Syndicat 
canadien de la fonction publique, servent d’intermédiaires à la mise en place de mesures 
dans diverses entreprises canadiennes.  

Tout en saluant cette disposition, le Conseil s’interroge sur le fait que le PL no 59 reste muet 
sur les mesures que les employeurs doivent prendre pour assurer la protection de la 
travailleuse ou du travailleur sur les lieux de travail. En l’absence de telles précisions, le 
Conseil craint que les employeurs ne puissent remplir adéquatement leur obligation. Aussi 
se montre-t-il soucieux que ceux-ci soient accompagnés et soutenus en la matière. Cet 
accompagnement et ce soutien paraissent d’autant plus nécessaires que les 
manifestations de la violence conjugale en milieu de travail prennent des formes variées 
(ex. : harcèlement, poursuite, communication avec des collègues) et que le télétravail, 
en nette croissance depuis le début de la pandémie liée à la COVID-19, vient renforcer 
le pouvoir sur les victimes et amplifier les risques de violence (CSF, 2020c; INSPQ, page 
consultée le 8 janvier 2021d), tout en limitant la capacité d’action des employeurs. 

Dans ce contexte, le Conseil estime que les milieux de travail devraient être outillés pour 
reconnaître les signes de la violence conjugale et familiale, encourager les signalements 
et protéger adéquatement les victimes dans l’exercice de leur travail. Il en va de la 
confiance de toutes et de tous dans la capacité de l’organisation de gérer avec 
efficience les situations de violence. Ainsi paraît-il pertinent que soient établies dans les 
milieux de travail, de concert avec les travailleuses et les travailleurs, les mesures à suivre 
si une travailleuse ou un travailleur est victime de violence conjugale ou familiale. 
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CONSIDÉRANT : 

• le caractère nouveau de la reconnaissance du risque lié à la violence conjugale et 
familiale dans les milieux de travail québécois; 

• la complexité des phénomènes de violence conjugale et familiale; 
• les bénéfices pour les personnes victimes de violence conjugale ou familiale 

d’occuper un emploi, notamment sur le plan de la sécurité financière et du soutien 
offert par des collègues; 

• la responsabilité de toutes et de tous, dont les employeurs, de contribuer à prévenir 
et à enrayer la violence conjugale et familiale; 

• le fait que bon nombre d’établissements ont l’obligation de se doter d’un 
programme de prévention; 

• l’existence de ressources spécialisées en violence conjugale et familiale, comme 
les maisons d’hébergement, les centres de femmes et les Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels (CAVAC);  

• le rôle de la CNESST en matière de soutien des employeurs; 

5. le Conseil recommande à la Commission de l’économie et du travail d’ajouter à 
l’article 147 du PL no 59, relatif au contenu des programmes de prévention, les mesures 
à suivre dans l’éventualité où une travailleuse ou un travailleur est victime de violence 
conjugale ou familiale, y compris l’orientation vers des ressources externes 
spécialisées et la sécurisation de son lieu de travail. 

En parallèle, le Conseil souhaite que la CNESST fournisse à l’ensemble des employeurs 
des outils en matière de sensibilisation, d’information et d’intervention auprès de 
travailleuses ou des travailleurs victimes de violence conjugale ou familiale, à la lumière 
de ceux élaborés par les ressources spécialisées.  
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3. L’EMPLOI D’UN VOCABULAIRE INCLUSIF DANS LES LÉGISLATIONS 

La langue représente un puissant levier pour l’atteinte d’une égalité entre les femmes et 
les hommes, en ce qu’elle influence la perception que l’on se fait du monde. Au Québec, 
la féminisation des titres de métier est recommandée par l’Office québécois de la langue 
française (OQLF) depuis 1979. Plus récemment, les recommandations de l’OQLF visant la 
rédaction de textes plus inclusifs sont orientées vers l’adoption de deux principaux 
procédés : 1) la féminisation du lexique, comme dans le cas des titres de métiers, pour y 
refléter la présence des femmes; 2) la rédaction épicène, qui consiste à recourir à des 
expressions, des noms ou des adjectifs neutres (OQLF, page consultée le 8 janvier 2021).  

Or, le Conseil observe dans le PL no 59 l’emploi du masculin générique, c’est-à-dire le 
masculin englobant les deux genres grammaticaux pour désigner un ensemble qui, dans 
les faits, est mixte (voir le tableau ci-dessous). Ainsi en est-il, par exemple, des fonctions 
dont il est fait mention (ex. : « le médecin » ou « le président »), y compris celles qui sont 
exercées par une large majorité de femmes (ex. : « les travailleurs domestiques »). Afin 
d’accorder une visibilité des femmes et des hommes dans les textes de loi, il y aurait lieu 
d’utiliser le doublet (ex. : les travailleurs et les travailleuses) ou des formulations épicènes 
(ex. : le personnel), comme le Conseil en faisant encore récemment la recommandation 
au sujet des agricultrices (CSF, 2019). 

Exemples de termes employés dans le PL 59 et suggestions du Conseil 

Termes employés dans le PL 59 Suggestions de remplacement sur la base de la 
Banque de dépannage linguistique de l’OQLF* 

Les travailleurs Les travailleuses et les travailleurs 
Les travailleurs domestiques Les travailleuses et les travailleurs domestiques 
Le médecin La ou le médecin 
Le président La présidence 

* Source : OQLF, page consultée le 13 janvier 2021. 

Parce que les femmes et les hommes composent la main-d’œuvre québécoise (CSF, 
2020a), le régime de santé et de sécurité du travail concerne tout autant les premières 
que les seconds. Ces deux groupes peuvent néanmoins être touchés différemment par 
certains risques et problèmes de santé et de sécurité du travail. Aux yeux du Conseil, la 
visibilité des femmes et des hommes dans les textes de loi peut influencer favorablement 
la prise en compte des réalités propres à chaque sexe, en plus de véhiculer la valeur de 
l’égalité entre les sexes. 

Ainsi, le Conseil souhaite que le gouvernement applique les recommandations de l’OQLF 
dans l’ensemble de ses législations, y compris celles relatives au régime de santé et de 
sécurité du travail, en privilégiant les doublets ou des formulations épicènes. 
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CONCLUSION  

Le marché du travail et l’ensemble de la société québécoise ont considérablement 
évolué depuis la fondation du régime de santé et de sécurité du travail, il y a quatre 
décennies. Sa modernisation se présente dès lors comme essentielle, notamment pour 
mieux tenir compte des réalités vécues par les travailleuses qui composent désormais 
48 % de la main-d’œuvre québécoise. 

Le PL no 59 est porteur d’avancées pour les femmes, notamment pour ce qui est 
d’accorder au personnel domestique la protection de la LATMP et aux stagiaires celle de 
la LSST, d’étendre les mécanismes de prévention et de participation à l’ensemble des 
secteurs d’activité ou de rendre explicite l’obligation des employeurs de protéger les 
travailleuses et les travailleurs exposés à la violence sur les lieux de travail. 

Des ajustements devraient cependant être apportés au PL no 59, pour que la 
modernisation du régime de santé et sécurité du travail prenne pleinement en compte 
les réalités, les droits et les intérêts des femmes. À cette fin, le Conseil fait valoir la nécessité 
de : 

• protéger pleinement l’ensemble des travailleuses et des travailleurs domestiques; 

• fonder la reconnaissance des maladies professionnelles sur une analyse qui 
tiennent compte des différences entre les femmes et les hommes;  

• tenir compte des risques associés aux secteurs à prédominance féminine, 
comme la santé et l’éducation, en vue de déterminer les mécanismes de 
prévention et de participation devant être mis en place dans les établissements; 

• protéger toutes les travailleuses enceintes ou qui allaitent dont l’emploi comporte 
des risques pour leur santé ou celle de leur enfant, incluant les travailleuses 
domestiques et les travailleuses autonomes; 

• répertorier en amont les mesures possibles pour protéger les travailleuses 
enceintes ou qui allaitent ainsi que celles qui sont victimes de violence conjugale, 
et soutenir les employeurs en ces matières; 

• rendre les femmes visibles dans l’ensemble des législations québécoises, grâce 
aux doublets ou aux formulations épicènes, comme le recommande l’Office 
québécois de la langue française. 

En recommandant d’apporter de tels ajustements au PL no 59, le Conseil fait ultimement 
valoir que la modernisation du régime de santé et de sécurité du travail doit 
impérieusement considérer les différences selon le sexe (la biologie) et le genre (l’identité 
sociale), comme le soutiennent nombre de spécialistes du Québec et d’ailleurs. La prise 
en compte de ces différences peut améliorer la prévention des risques et le soutien fourni 
en cas d’accidents ou de maladies professionnelles. Elle est porteuse de bénéfices tant 
pour les personnes et les organisations que pour l’ensemble de la société.  

Dans la foulée des engagements de l’État québécois pour concrétiser l’égalité entre les 
femmes et les hommes, il importe donc que les différences selon le sexe et le genre soient 
au cœur de la modernisation en cours du régime de santé et de sécurité du travail. 
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RECOMMANDATIONS À LA COMMISSION DE L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL 

1. Au sujet du travail domestique : 

A) d’étendre l’application de la LATMP à l’ensemble des travailleuses et des travailleurs 
domestiques, et donc de retrancher le 5e alinéa de l’article 2 du PL no 59;  

B) d’exiger que les employeurs des travailleuses et des travailleurs domestiques 
tiennent un registre des accidents de travail, et donc de retrancher, à l’article 3 du 
PL no 59, la mention à l’article 280 de la LATMP; 

C) d’ajouter, à l’article 3 du PL no 59, que si la réintégration de la travailleuse ou du 
travailleur domestique est impossible, « la Commission peut ordonner le versement 
d’une compensation financière »; 

D) de remplacer, dans l’ensemble des législations concernées, l’expression « travailleur 
domestique » par « travailleuse et travailleur domestique ». 

2. Au sujet des maladies professionnelles : 

A) de préciser dans le mandat du Comité scientifique sur les maladies professionnelles, 
tel qu’il est défini à l’article 101 du PL no 59, que son analyse des « relations causales 
entre les maladies et les contaminants ou [les] risques particuliers d’un travail » doit 
tenir compte des différences entre les femmes et les hommes; 

B) de préciser, dans les obligations des comités des maladies professionnelles 
oncologiques, telles qu’elles sont précisées à l’article 73 du PL no 59, celle de tenir 
compte des différences entre les femmes et les hommes; 

C) de revoir la liste des « maladies et [des] conditions particulières en lien avec celles-ci 
aux fins de l’application de la présomption de maladie professionnelle », telle 
qu’elle figure à l’article 238 du PL no 59, en vue de tenir compte des réalités des 
femmes. 

3. Au sujet des mécanismes de prévention et de participation :  
 de revoir l’annexe 1 du Règlement sur les mécanismes de prévention, tel qu’il est 

édicté à l’article 239 du PL no 59 pour mieux tenir compte des risques associés aux 
emplois occupés par les travailleuses. 

4. Au sujet des travailleuses enceintes ou qui allaitent : 
A) d’ajouter à l’article 142 concernant la responsabilité du directeur national de santé 

publique, celle « de mettre à jour les protocoles, à la lumière de l’évolution des 
connaissances »; 

B) d’ajouter à l’article 147 concernant le contenu des programmes de prévention, 
« l’évaluation des dangers pour les travailleuses enceintes ou qui allaitent de même 
que les ajustements possibles aux tâches ou aux postes de travail pour éliminer de 
tels dangers ». 

5. Au sujet de la violence conjugale :  
 d’ajouter à l’article 147 du PL no 59, relatif au contenu des programmes de 

prévention, les mesures à suivre dans l’éventualité où une travailleuse ou un 
travailleur est victime de violence conjugale ou familiale, y compris l’orientation vers 
des ressources externes spécialisées et la sécurisation de son lieu de travail. 
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